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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-108166

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 25-108166

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

OPH Habitat DrouaisNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MESNIL CorinneCorrespondant :  , Directrice Générale

32 Avenue JF Kennedy  Adresse :  , 28100 DREUX
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

Assurance flotte auto et risques annexesObjet du marché : 
32 Avenue JF Kennedy  Lieu d'exécution :  , 28100 DREUX

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente consultation concerne la souscription d’un contrat d’Caractéristiques principales : 
assurance flotte auto pour le compte de l’OPH Habitat Drouais.

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 01/01/2026 et jusqu'au 31/12/2028
La durée du marché est de 36 mois.

Section 5 - Conditions relative au marché

NéantCautionnement et garanties exigés : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108166
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108166
https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
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Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Situation juridique: Le candidat peut présenter sa candidature Autres renseignements demandés : 
sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME) établi conformément au modèle 
fixé par le règlement de la Commission européenne établissant le formulaire type pour le DUME 
susvisé, en lieu et place des documents mentionnés à l’article R. 2143-3 du Code de la commande 
publique. Il sera rédigé en langue française. Les candidats qui opteront pour le DUME ne sont pas 
autorisés à se limiter à indiquer dans ce document qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités 
requises sans fournir d’informations particulières sur celle-ci. Ils devront également fournir à l’appui du 
DUME, les certificats mentionnés ci-dessous. Les intermédiaires courtiers doivent justifier d’une 
habilitation émanant de tout organisme porteur du risque (modèle de mandat joint en annexe). Cette 
habilitation pourra être demandée par l’acheteur de façon originale avant notification. Un opérateur 
économique qui participe à titre individuel, mais qui recourt aux capacités d’entités partenaires, doit 
fournir son DUME et un DUME distinct contenant les informations pertinentes pour ces entités 
partenaires. Il est recommandé de compléter un formulaire DC1 commun au groupement. Toutefois la 
fourniture de plusieurs DC1 sera admise dès l’instant que le mode de présentation en groupement est 
indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du groupement et figurer sur le DC1 - Un 
intermédiaire ne peut se présenter seul. Capacité économique et financière: 1. Une fiche (en annexe 
au règlement de la consultation) doit être complétée pour chaque organisme porteur du risque (la 
fiche peut être complétée par l’intermédiaire pour le compte de l’organisme porteur du risque). 
Capacité technique: 1. Le formulaire DC2 complété fourni par : - chaque organisme porteur du risque ; 
- tout intermédiaire d’assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement. Tout opérateur y 
justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - 
déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du DC2) ; 2 – La justification de l’agrément (organisme porteur du risque – indiquer le lien 
de téléchargement rubrique E.3 du DC2) et l’enregistrement ORIAS (intermédiaire – indiquer n° ORIAS 
rubrique E.1 du DC2) Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à l’
exception du DC1). En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique 
pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 
En cas de groupement, l’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est 
globale PRECISIONS : Pour tout porteur de risque non établi en France, les mêmes pièces seront 
exigées (attestations équivalentes délivrées dans le pays d’origine), ainsi que la justification de l’
agrément du pays d’origine en cas d’intervention dans le cadre de la libre prestation de service et la 
justification du reversement des taxes d’assurances correspondantes. Les candidats établis à l’étranger 
produiront les extraits du registre pertinent, les certificats établis par les administrations et 
organismes de son pays d’origine et traduits en français. Lorsque les autorités compétentes du pays d’
origine du candidat ne délivrent pas les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés aux 
articles L 2141-1 à L 2141-5, R 2143-7 à R 2143-10 et R 2143-16 ou...(voir DCE)

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai
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05/11/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
FCS-0038

Informations complémentaires concernant la remise des offresRenseignements complémentaires : 
/candidatures: Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats 
transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : http://www.marches-securises.fr Les offres peuvent 
uniquement être remises électroniquement.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
OPH Habitat Drouaisobtenus : 

MESNIL CorinneContact :  , Directrice Générale
32 Avenue JF Kennedy  Adresse : , 28100 DREUX

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

OPH Habitat DrouaisAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

POIRET SylvieContact :  , Responsable
32 Avenue JF Kennedy  Adresse : , 28100 DREUX

Coordonnées : 

 Téléphone : +33 237386012
 Courriel : s.poiret@habitat-drouais.fr

 Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

Profil Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées : 
Acheteur

https://www.marches-securises.fr Profil AcheteurContact : 
32 Avenue JF Kennedy  Adresse : , 28100 DREUX

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

Section 14 - Informations complémentaires

30/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
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